
 

 

Communiqué  de Presse du 10 février 2016 

Carte scolaire 1er degré dans l’Hérault : le pilotage du département au cœur du problème ? 

Malgré une dotation annonçant la création de 206 emplois de professeurs des écoles, l’UNSA Education de l’Hérault 

et la totalité des organisations syndicales, ont du émettre, à l’unanimité, un vote contre le projet de répartition 

d’emplois proposé. 

Alors que l’Hérault porte l’essentiel de la croissance démographique de notre académie, il n’est pas concevable 

qu’une trentaine de postes seulement sur 200 soit consacrée à la prise en compte de la hausse démographique, 

provoquant ainsi des fermetures de classes dans les zones les plus rurales du département sans pour autant 

permettre l’ouverture de classes lorsque les seuils pratiqués en 2015 sont atteints. 

L’UNSA Education a depuis plusieurs semaines indiqué et argumenté à l’administration, les situations d’écoles 

nécessitant une ouverture de classe. Preuve en a été faite, lors de ce Comité Technique Spécial Départemental du 9 

février 2016, que les besoins réels des équipes pédagogiques ne seraient, pour l’heure, pas pris en compte. 

Alors que les trois dernières dotations départementales étaient positives et que la dotation 2016 en postes est une 

des plus importante des départements métropolitains, les conditions d’enseignement se dégraderont dans bon 

nombre d’écoles à la rentrée 2016. Les enseignants attendent mieux de la Refondation de l’Ecole. 

L’UNSA Education de l’Hérault ne peut se résoudre à l’opposition systématique et attend de la direction Académique 

héraultaise une répartition des emplois plus juste, prenant en compte la réalité des conditions d’enseignements. 
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